
























Commission de la Formation et de 
la Vie Universitaire

4 mars 2019

Ordre du jour :
1. Informations
2. Procès-verbal

3. Enseignement et conventions
4. Vie universitaire
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1. Informations

1.1 Admission en master des étudiants en situation de handicap

Université d’Angers2
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2. Procès-verbal

2.1 Procès-verbal de la CFVU du 28 janvier 2019 – VOTE

Université d’Angers3
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3. Enseignement et 
conventions (1/3)

3.1 Appel à projets Innovation pédagogique : lancement de la 4ème

vague – VOTE
3.2 Admission en Master 2 de Droit - Capacités d’accueil – VOTE
3.3 Calendrier universitaire 2019/2020 – VOTE
3.4 Faculté des Lettres, Langues et Sciences Humaines :

3.4.1 Création du D.U. « Accompagnement Psycho-Social en Milieu
de Travail » – VOTE

Université d’Angers4



5

3. Enseignement et 
conventions (2/3)

3.5 Faculté de Droit, d’économie et de gestion :
3.5.1 Création d’un nouveau parcours de master « Nouveaux 
environnements économiques et entreprenariat éthique (N4E) » – VOTE
3.5.2 Modification du D.U. « Sciences criminelles » – VOTE

3.6 Faculté de Santé :
3.6.1 Demande de co-accréditation avec l’Université de Tours pour la mise 
en œuvre du diplôme d’État « Infirmier en pratique avancée » – VOTE

Université d’Angers5
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3. Enseignement et 
conventions (3/3)

3.7 Faculté des Lettres, Langues et Sciences Humaines et Faculté
de Droit, d’économie et de gestion :

3.7.1 Maquette du Master « Gestion du territoire et développement local
(GTDL) » – VOTE

3.8 Conventions – VOTES

Université d’Angers6
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3.1 Appel à projets Innovation pédagogique : 
lancement de la 4ème vague

Présentation par Nathalie DEBSKI, Vice-présidente 
déléguée à l'innovation pédagogique

Université d’Angers7
POUR VOTE



AAPIP 4ème vague

CFVU 4 mars 2019



Contexte et Objectifs

4/06/2018 9

• Premier AAPIP en 2015 sur 2 ans :
EXAVIR, LANSAD, DIPEO, CAPSULES NUMERIQUES

• Deuxième AAPIP 2017 annuel :
Base de mathémathiques en L1SEG, Serious Game,
Génétique en L3 Biologie, Remise à niveau en
autonomie ISTIA – Mathématiques à distance L2 MPCIE

• Troisième AAPIP 2018 annuel :
BienvenUA, Capsules SUOIP, Chronosciences

• Favoriser l’émergence d’expériences pédagogiques
innovantes

• Accompagner et aider les équipes pédagogiques à
transformer leurs pratiques

• Transformer 25% des enseignements d’ici 2020



Financement du quatrième AAPIP

4/06/2018 10

•150 000 euros :
• 60 % d’ingénierie pédagogique au

maximum
• 40 % de valorisation financière des équipes

engagées

• 96 HETD de décharges (ou HC) pour les
membres des équipes engagées, pour 30 H min
de cours transformées

• Montant minimum, toutes dépenses
confondues, de chaque projet : 30 000 euros.



Portage collectif des projets

4/06/2018 11

• Une attention particulière portée aux projets :

• Impliquant une ou plusieurs composantes 
et/ou services communs

• Emanant de formations à gros effectifs
• Impliquant une filière complète
• Impliquant la participation d’étudiants au 

projet
• Pouvant être généralisés à l’ensemble de 

l’Université



Axes de transformation

4/06/2018 12

• Transformation effective des pratiques
pédagogiques et méthodes d’apprentissage
(autonomisation, co-design, ressources
coproduites et partagées, intelligence
artificielle…)

• Transformation des parcours de formation
(individualisation, dématérialisation de
modules ou parcours…)

• Transformation des modalités d’évaluation
(par compétences, par les pairs, à distance…)



Calendrier

4/06/2018 13
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3.2 Admission en Master 2 de Droit - Capacités 
d’accueil 

Université d’Angers14

POUR VOTE
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3.3 Calendrier universitaire 2019/2020

Université d’Angers15
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3.3 Calendrier universitaire 2019/2020

Université d’Angers16
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3.3 Calendrier universitaire 2019/2020

Université d’Angers17
POUR VOTE
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3.4 Faculté des Lettres, langues et sciences 
humaines

3.4.1 Création du D.U. « Accompagnement Psycho-Social 
en Milieu de Travail » - POUR VOTE
Présentation par Cyril Fleurant, Doyen de la Faculté des 
Lettres, langues et sciences humaines

Université d’Angers18



DU Accompagnement Psychosocial 
en Milieu de Travail (APMT)
Un partenariat Université d’Angers - RESSIF

CFVU du 04 Mars 2019
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Le service social du travail

- L’article L.4631-1 du Code du travail impose à toute
entreprise de plus de 250 salariés de mettre en place un
service social du travail.

- De très nombreuses entreprises ont choisi de déployer cette
activité à travers des réseaux interentreprises.

- Le Réseau des Services Sociaux Interentreprises de France
(RESSIF GIE) est le plus important réseau national :

• 11 services sociaux interentreprises sur le territoire français,
• 650 salariés, dont 480 assistant.e.s de service social
• 900 000 salariés concernés

Université d’Angers20
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Une formation continue à adapter

- L’existant : une seule formation spécifique

• 1 titre de « Conseiller du travail » (RNCP : 16177) délivré par
l’Ecole Supérieure de Travail Social (ETSUP) - Île-de-France
(Paris) et le CNAM (Chaire de Sciences du travail et de la
société

• 630 heures de cours réparties sur 18 mois et 8 semaines de
stage

• 1 périmètre de postes visés plus large que les besoins
classiques du service social en entreprise.

Université d’Angers21
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Une nouvelle formation mise en oeuvre

- DU « Accompagnement psychosocial en milieu de travail » en
partenariat avec le RESSIF

- 1 formation diplômante conçue entre le Diplôme d’Etat
d’Assistant.e de Service Social (DEASS) et le titre de
Conseiller.ère du travail

- 1 DU développé à l’Université d’Angers car :
• 1 des acteurs forts du RESSIF opère sur le territoire
• Parce que l’Université d’Angers développe la spécialité « Intervention sociale »
• En raison de l’existence d’un département Psychologie intégrant la filière

« psychologie clinique sociale »

(Merci pour votre attention)

Université d’Angers22

POUR VOTE
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3.5 Faculté de Droit, d’économie et de gestion

3.5.1 Création d’un nouveau parcours de master « Nouveaux 
environnements économiques et entreprenariat éthique 
(N4E) » - POUR VOTE
Présentation par Michèle FAVREAU, porteur du projet

3.5.2 Modification du D.U. « Sciences criminelles » - POUR 
VOTE

Université d’Angers23
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3.6 Faculté de Santé

3.6.1 Demande de co-accréditation avec l’Université de 
Tours pour la mise en œuvre du diplôme d’État 
« Infirmier en pratique avancée » - POUR VOTE 
Présentation par Francine HERBRETEAU et le Dr Béatrice 
BOUVARD, membres du comité de pilotage

Université d’Angers24



Infirmier.ère de Pratique Avancée
Diplôme professionnel – grade Master 

Formation continue universitaire

Béatrice BOUVARD, Francine HERBRETEAU, Christian LAVIGNE – CFVU 4/03/2019
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Les textes de référence

-Loi n°2016-41 du 26/01/2016 de modernisation de 
notre système de santé instaure (article 119) un 
exercice en pratiques avancées pour les paramédicaux 
en France

-Le 18 juillet 2018 : 2 décrets et 3 arrêtés définissent les 
conditions d’exercice, les modalités du diplôme, les 
référentiels de formation et de compétences.

Université d’Angers26
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Pour qui ?

- Titulaire d’un diplôme infirmier
- 3 années minimum d’exercice en équivalent temps plein 
de la profession d’infirmière

- Critères de sélection
• Sur lettre motivation + entretien 
• Raisonnement clinique
• Capacité à engranger des connaissances
• Aptitude au dialogue inter-professionnel

- Inscription année 1 : Faculté de Tours
Université d’Angers27
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Objectif : Avoir des compétences cliniques 
renforcées et élargies

-Renouvellement de prescriptions médicamenteuses et actes 
paracliniques

-Prévention en soins primaires/ETP

-Contribution à l’organisation de parcours de soins 
complexes (notamment ville/hôpital)

-Coordination d’analyse et amélioration des pratiques

-Enseignement / recherche en soins infirmiers

Université d’Angers28
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Domaine d’exercice → 3 mentions

-Pathologies chroniques stabilisées; prévention et 
polypathologies courantes en soins primaires

-Oncologie et hémato-oncologie

-Maladie rénale chronique, dialyse, transplantation rénale

Université d’Angers29
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Modalités d’exercice

-L’IPA travaillera dans une équipe coordonnée par un médecin

-Contractualisera :
-Avec le médecin/protocoles
-Avec le patient

-Disposera d’une autonomie/patient

-Aura la possibilité de cumuler un emploi IDE et IPA à temps 
partiel

-Au sein ou hors de structures de soins ou médico-sociales
Université d’Angers30



31

Le programme

Formation sur 2 ans

• Grade master – 120 ECTS - 4 semestres
• Encadrement médico-paramédical des UE
• Tronc commun année 1 + début année 2
• Stage année 1 de 2 mois
• Stage année 2 de 4 mois

Université d’Angers31



32

Offre de formation Angers-Tours

18 à 25 étudiants la 1ère année

- Planification des enseignements
• 3 jours par mois en présentiel (Tours/Angers)
• 2 jours par mois en distanciel

- Répartition des enseignements
• Année 1 : 

• Angers (UE clinique, méthodes de travail, anglais et santé publique)
• Tours (UE sciences infirmières, responsabilité-éthique, analyse de 

pratiques et recherche)
• Année 2 : 

• Angers (mentions pathologies chroniques stabilisées et oncologie/ICO)
• Tours (maladie rénale chronique)

Université d’Angers32
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Offre de formation Angers-Tours

Validation

- Présence active aux sessions
- Contrôle continu à chaque Unité d’Enseignement (UE) 
en présentiel ou en distanciel

- Rédaction et soutenance d’un mémoire 
- Évaluation des stages par des binômes médico-
paramédicaux

Université d’Angers33
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Offre de formation Angers-Tours

Les points forts

- Compatible avec le maintien d’une activité 
professionnelle

- Soutien et suivi par un référent pédagogique
- Utilisation de la pédagogie en simulation
- Délivrance d’une attestation universitaire d’éducation 
thérapeutique

Université d’Angers34
POUR VOTE
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3.7 Faculté des Lettres, langues et sciences humaines 
et Faculté de Droit, d’économie et de gestion

3.7.1 Maquette du Master « Gestion du territoire et 
développement local (GTDL) » - POUR VOTE

Université d’Angers35
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3.8 Conventions

o Faculté des lettres, langues et sciences humaines:
Convention de partenariat avec le Réseau des Services Sociaux Interentreprises 
de France (RESSIF GIE) pour la création et la mise en œuvre du Diplôme 
d'Université « Accompagnement Psycho-Social en Milieu de Travail »

o Faculté des Sciences :
Convention relative à la délivrance de diplômes en partenariat international 
entre l’Université d’Angers et l’Université Libanaise

o UFR ESTHUA, Tourisme et culture :
Convention spécifique de collaboration entre l’Université d’Angers (France) et 
l’Université autonome du Yucatan (Mexique) afin d’établir les bases d’un double 
diplôme dans le cadre de l’échange d’étudiants en licence mention sciences 
sociales parcours tourisme, hôtellerie, restauration et évènementiel

Université d’Angers36 POUR VOTES
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4. Vie universitaire

4.1 Bilan du SUAPS - information
4.2 Bilan sur le FSDIE 2018 – information
4.3 Bilan sur la campagne de labellisation des associations étudiantes de 
l’Université d'Angers – information

Université d’Angers37
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4.1 Bilan du SUAPS

Présentation par Hervé FIOR, Directeur du SUAPS

Université d’Angers38

POUR INFORMATION



Présentation du SUAPS
à la

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 

4 mars 2019
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Missions et orientations

Université d’Angers40

Enseignement-animation-organisation
4 axes de travail ont été retenus :

• L’enseignement des activités sportives physiques et artistiques
inclus dans les maquettes de formation

• L’enseignement des activités sportives physiques et artistiques 
hors maquettes de formation

• Le sport de compétition

• L’animation de la vie étudiante
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Point de rentrée
Nouveauté : PACK SPORT

CVEC
et 
Pack Sport de l’Université d'Angers (voté au CA du 05 juillet 2018) : 

• Une activité au choix par semestre :
(un créneau prioritaire et la possibilité de pratique hors créneaux dans la limite des places) 

• Un accès illimité à l’Espace Cardio
• Un accès gratuit aux animations
• Un accès gratuit à l’ensemble des activités du Planning découverte en mai et juin
• Un accès à tarifs préférentiel aux stages

Université d’Angers41
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Point de rentrée CVEC et pack sport

 2492 inscriptions en plus.
Nous constatons pour :
 2018/2019 une hausse de 22% 
 2017/2018 6%

Nombre des conventionnements :

 Suite à la mise en place de la CVEC
2 écoles partenaires et seulement 11 inscrits
(Arifts : 7 ; Beaux Arts : 4)

Université d’Angers42
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Inscriptions conjoints et retraités

Inscription des conjoints et retraités :
- A la date du 18/10/2018 = 16 inscriptions conjoints + 2  retraités
- A la date du 18/10/2017 = 5 inscriptions

Utilisation de la carte Subvention 
« carte cadeau de 30 €» pour le personnel de l’UA

- A la date du 18/10/2018 = 218 cartes cadeau SUAPS (197 en 2017) 

Université d’Angers43
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Points sur les E2O (S1)

282 inscrits sur 368 places E2O et options sur Angers au 1ersemestre
 Taux de remplissage pour 2018-2019 : 78%
 Taux de remplissage UEL pour 2017-2018 : 97 %

34 inscrits sur 36 places E2O et options sur Cholet
 Taux de remplissage pour 2018-2019 : 97%

4 inscrits sur 10 places E2O et options sur Saumur
 Taux de remplissage pour 2018-2019 : 40%

Université d’Angers44
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2018/2019 2017/2018

Toutes actions confondues 13785 11293

Aux enseignements 12540 8339

Aux animations 996 1970

Aux compétitions 201 218

Formations qualifiantes 48 106

 + 22%

Répartition des participations au 
SUAPS

Université d’Angers45
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Répartition des participants au SUAPS

Université d’Angers46

63,7% Des inscrits sont des femmes

25,8% Des étudiants de l’UA pratiquent au SUAPS

340 Personnels inscrits au SUAPS
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Enseignements intégrés
dans les maquettes de formation

Université d’Angers47

Nb. d’activités 
proposées

Nb. De créneaux 
proposés

Nb. de 
participants

E20 26 38 506

ISTIA 22 22 799

UE0 5 5 183

Parcours sup 7 10 246

Total 1734
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Enseignements 
Hors maquettes de formation

Université d’Angers48

NOMBRE DE PARTICIPANTS

6008 sur les 3 campus

5668 étudiants

340 personnels

NOMBRE D’ACTIVITES

73 sur les 3 campus

63 activités sur Angers

9 activités sur Cholet

1 activité sur Saumur

NOMBRE DE CRENEAUX

164 sur les 3 campus

152 créneaux sur Angers

11 créneaux sur Cholet

1 créneau sur Saumur
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Compétitions Association sportives 
ASUA

Université d’Angers49

210 Licenciés 21% sont des filles | 79% sont des garçons 

Activités Nb. de licenciés

Athlétisme 4

Aviron 7

Badminton 2

Basket 39

Boxe anglaise 7

Escrime 4

Football 64

Futsal 11

Activités Nb. de licenciés

Handball 7

Judo 9

Karaté 2

Natation 7

Rugby 26

Tir 5

Savate 1

Volley-ball 15



50

Sportif de Haut-Niveau

Université d’Angers50

35 étudiants suivis 14 filles et 21 garçons

UFR %

DEG 37%

ESTHUA 6%

IUT 9%

Lettres 17%

Santé 8%

Siences 20%

Autres… 3%
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Point sur les projets

Les évènements du SUAPS
1 évènement par mois sur Angers – 3 sur Cholet/an
Soirée inter-entreprises
Stages inter-universités

Le sport de compétition ASUA
Association pluridisciplinaires – 16 activités

Université d’Angers51
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Budget prévisionnel 2019

Investissements l Focus sur les projets structurants

- Parcours Sport et Santé : 150 000 €
 Budget CVEC - Partenariats en cours

- Etude projet | Accueil/bureaux SUAPS rez-de-chaussée :
 15 000 € autofinancement transfert budget DPI | CIPI
 Equipement salle polyvalente | Mutacamp et CVEC ?

Université d’Angers52
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Gestion de la structure

3 BIATSS (2 titulaires et 1 contractuel)
7 enseignants titulaires dont 1 déchargé à 100%
60 vacataires
Présent sur Angers, Cholet et Saumur

Université d’Angers53
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FSDIE 2018 et labellisation des associations 
étudiantes

4.2 Bilan sur le FSDIE 2018

4.3 Bilan sur la campagne de labellisation des 
associations étudiantes de l’Université d'Angers

Présentations par Jean-René MORICE, Vice-président 
culture, initiatives et communication

Université d’Angers54

POUR INFORMATION
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PRÉSENTATION A LA COMMISSION VIE  D’ETABLISSEMENT DU 
4 FÉVRIER 2019
A LA COMMISSION DE LA FORMATION ET VIE ETUDIANTE DU 
4 MARS 2019
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56Article OUEST France

Angers. Un tremplin musical 
spécial pour les étudiants de 
l’Anjou

Étudiant en Anjou, vous 
rêvez d’embrasser une 
carrière musicale ? La 
Fédération étudiante des 
associations de l’Anjou 
(Fé2A) organise pour la 
troisième année un tremplin 
musical (Trema).
« L’objectif est de mettre en 
avant la créativité des 
étudiants », expose Thomas 
Roland, l’un des 
organisateurs.
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C’est quoi ? Pour qui ?

 Le fonds de solidarité et de développement des initiatives 
étudiantes permet la mise en œuvre d’une véritable politique 
d’établissement dans le domaine associatif

 Favorise le développement de la vie associative et des 
initiatives étudiantes, 

 Propose un soutien à la réalisation de projets étudiants, à 
caractère associatif ou individuel, sous la forme de 
subventions attribuées par l’Université d'Angers.

 Pour qui ?
 Toute association labellisée « Association étudiante de 

l’Université d’Angers » ou « en cours de labellisation »

57
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Quels projets ?

 Culturel et artistique
 Sportif
 Innovation technologique
 Social et solidaire
 Santé, handicap
 Citoyen et responsable
 Environnemental ou 

humanitaire

58

 Formation des étudiants dans les 
divers domaines de 
la représentation étudiante et de 
la vie associative

 Organisation de voyages 
de découverte culturelle 
et/ou de découverte du monde 
économique

 Valorisation de filière à 
l’international
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Les critères

DOSSIERS RECEVABLES
 Budget prévisionnel 

équilibré accompagné de devis 
justificatifs de moins de 3 mois

 Autofinancement souhaité
 Financement de la composante 

pour les galas
 Bilans du ou des projets précédents 

de l’association financés par le 
FSDIE

 Courrier du directeur ou directrice 
de la composante

59

DOSSIERS NON RECEVABLES

 Subvention demandée excèdent 
50 % du budget présenté par 
l’association (hors 
subventions particulières)

 Projets évalués dans la formation 
de l’étudiant (projet tuteuré par 
exemple)

 Projets réalisés avant étude du 
Groupe Vie Etudiant et décision de 
la Commission Vie d’Etablissement 
(CVET)

 Organisation de soirées étudiantes 
ou weekends d’intégration ou 
encore de réunions syndicales
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Les conditions particulières d’attribution 
du FSDIE 
CAMPUS DAY :

 Les initiatives étudiantes présentées par les 
associations (labellisées UA) dans le cadre de 
CAMPUS DAY sont financées à hauteur de 100 %.

 EDITION 2018 :
 9326,00 € INITIATIVES ETUDIANTES
 18 511,91 € DEPENSES ANNEXES
 SOIT 27837,91 €/t 25,87 % du budget global

60
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Les conditions particulières
PROJETS SOLIDAIRES

Les projets à dimension solidaire, à 
destination exclusive des 
étudiants, peuvent être financé à 
hauteur de 100 % par le FSDIE 
dans la limite de 1000 €. 

61

L'ADEMA organise son grand Gala Solidaire aux 
Greniers St Jean. Les bénéfices de ce gala ont 
été reversés à l'association Noël Solidaire.
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LES GALAS
 Versement d’une part fixe d’un 

montant de 600 € pouvant faire l’objet 
d’un acompte

 5 €/participant jusqu’à 200 personnes 
versés sur justificatifs à la suite du Gala

 3 €/participant à partir de la 201ème 
personne versés sur justificatifs à la suite 
du Gala

Le FSDIE a soutenu financièrement 
l’organisation de 11 galas en 2018, pour 
une dépense totale de18065,00 €, soit  
16,79 % du budget global

Les conditions particulières
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Les conditions particulières

ORGANISATION DE VOYAGES 
CULTURELS ET/OU DE 
DÉCOUVERTE DU MONDE 
ÉCONOMIQUE
La participation des étudiants pour 
le séjour ne doit pas excéder 150.00 
€
Financement FSDIE : 30 % maximum 
du budget global avec une prise en 
charge maximum de 75.00 
€/étudiant

5 voyages culturels soutenus en 
2018 pour une dépense totale 
de 7824,50 % soit  7,27 % du 
budget global 
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BDE GUEST ESTHUA
VOYAGE CULTUREL A LISBONNE

Jour 2 : Montée vers les châteaux de 
Sintra ! L’occasion de faire un 
LundiTranspi ! 🏃🏃♂ Ce soir, découverte 
du Mercado da Ribeira 🥧🥧 #bde
#bdeesthua #lisbonne #lisboa
#portugal #sintra
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 Art’AM CAMPUS CHOLET

64

Festival T'Art'In 2 Bouts. Art, 
culture et réflexions citoyennes

Exemples de projets soutenus en 2018 par le 
FSDIE
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65Exemples de projets soutenus en 2018 par le 
FSDIE

Organisé par la Fé2A  en partenariat 
avec le cinéma les 400 coups

Ciné-débat et concerts. 
L’association GENEPI 
(Groupement étudiant 
national d’enseignement 
aux personnes 
incarcérées) organise 
cette semaine différents 
événements à Angers, 
dans le cadre du 
Printemps des prisons.
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Budget FSDIE 2018 – Répartition

BUDGET  2018 : 250 000,00 € - 16,00 €/étudiant

INITIATIVES ETUDIANTES : 107570,00 € 43,00 %

VIE ETUDIANTE 142430,00 € 57,00 %
Dont
 SUAPS 29600,00 € 10,80 %
 DCI 37650,00 € 15,00 %
 Aide a la mobilité 50000,00 € 20,00 %
 VOLET SOCIAL SUMMPS 18869,00 € 7,60 %
 MAISON DES ETUDIANTS 9011,00 € 3,60 %
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Budget FSDIE 2018 – Dotation 
annuelle et % d’utilisation

Dotation FSDIE depuis 2012

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
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Evolution de la vie associative 
depuis 2012

Nombre d’associations 
depuis 2012

Nombre de projets soutenus 
depuis 2012

68

12

33

48
55

60 62 62

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Colonne1 Linéaire (Colonne1)
0

10

20

30

40

50

60

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018



69

ETAT DES LIEUX DE LA VIE 
ASSOCIATIVE EN 2018

Plus de 60 associations étudiantes ont été 
identifiées en 2017/2018 sur les campus

54 associations ont présenté une 
demande de labellisation

49 associations ont obtenu le Label 
« Association étudiante de l’UA » au titre 
de la campagne 2018/2019

69
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REPARTITION PAR THEMATIQUE DES 
54 PROJETS SOUTENUS EN 2018 
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CULTURE; 29,62; 30%

SOLIDARITE; 5,55; 6%

CITOYENNETE; 3,7; 4%

SPORT; 7,41; 7%EVENEMENTIEL; 20,4; 
20%

FORMATION ; 9,25; 9%

SANTE; 0; 0%

CAMPUS DAY; 22,22; 
22%

CULTURE SCIEN; 1,85; 
2%

CULTURE
SOLIDARITE
CITOYENNETE
SPORT
EVENEMENTIEL
FORMATION
SANTE
CAMPUS DAY
CULTURE SCIEN
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REPARTITION DES ASSOCIATIONS 
ETUDIANTES SUR LES CAMPUS

Sur la base des 49 associations labellisées en 2018

UFR SCIENCES UFR LLSH ISTIA UFR DEG UFR ESTHUA UFR SANTE IUT TRANSVERSALE
S

CAMPUS
CHOLET

% 8,16 16,32 2,04 20,4 6,12 14,28 8,16 18,36 6,12

8,16

16,32

2,04

20,4

6,12

14,28

8,16

18,36

6,12

%
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LE LABEL ASSOCIATION ETUDIANTE DE
L’UA 

72

Les objectifs :
 Valoriser un travail de 

coopération entre les associations 
étudiantes et l’université, 

 Animer les campus dans de 
bonnes conditions 

 Renforcer le sentiment de 
proximité des étudiants avec leur 
établissement. 

 Permettre aux  associations 
étudiantes d'accéder à des 
services et à des financements 
(FSDIE) pour mener à bien leurs 
actions dans les meilleures 
conditions possibles.

 Créer une véritable communauté 
associative,

En 2017/2018, 36 associations ont été 
labellisées soit une dépense totale de 
14433,00 €

10800,00 € d’aide au fonctionnement (300,00 
€/association)
 3633,01 € - Organisation de la cérémonie 
de remise des labels au CHABADA avec 
apéritif dinatoire, diplômes, trophées, et 
proposition artistique, 

Soit 13,41 % du budget global                         
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LES CONDITIONS D’ATTRIBUTION 73

 L'association doit obligatoirement faire parvenir un 
dossier de demande de Label  

 Elle doit être à jour dans ses démarches administratives 
(déclaration préfecture, attestation de responsabilité 
civile, constitution du bureau, …).

 Elle doit avoir mené au moins une action qui favorise 
l'animation de la vie étudiante au cours de l'année 2017-
18 ou le cas échéant avoir un projet d'action pour 
l'année 2018-19.

 La durée de vie du label est annuelle
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LES NOUVEAUTES 2018/2019 74

1. CHARTE D’ATTRIBUTION DE LOCAUX AUX USAGERS DE L’UNIVERSITE D’ANGERS validée par 
le conseil académique plénier en date du 19 septembre 2018 ,

ATTRIBUTION D’UN LOCAL AUX ASSOCIATIONS ETUDIANTES REPRESENTEES DANS LES CONSEILS 
CENTRAUX DE L’UNIVERSITE

 Bouge ton campus – Local à l’UFR Santé
 L’UGEAC UNEF – Local UFR LLSH
 UNI – Local IUT

 En cours 

Attribution d’un local  aux associations étudiantes avec élu,e,s aux conseils de composantes 

Attribution d’un local aux autres associations sur critères 
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1. CHARTE DES ASSOCIATIONS ETUDIANTES DE l’UA avec un volet « Organisation de 
soirées responsables »

2. REDACTION D’UN NOUVEAU REGLEMENT INTERIEUR

En 2018-2019, avec la mise en place de la Contribution de Vie Etudiante et de Campus 
(CVEC), le FSDIE est conforté et l'aide aux projets associatifs étudiants sera maintenue à 
l’euro près, (16,00 €/étudiant)
Les sommes collectées au titre de la CVEC et affectées au FSDIE sont réparties entre :
- Le financement de projets associatifs étudiants  : 107 570,00 €
- La vie étudiante 
Le Groupe de Travail Vie Etudiante (GVT) doit proposer un projet de règlement intérieur
qui sera présenté pour validation à la CVET et à la CFVU, 
(Échéance : rentrée 2019/20)

https://cvec.etudiant.gouv.fr/
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PERSPECTIVES 2018/2019 76

3 – MISE EN PLACE DE CYCLES DE FORMATION A DESTINATION DES ASSOCIATIONS 
ETUDIANTES ORGANISATRICES D’EVENEMENTS FESTIFS ET DE SOIREES D’INTERGRATION
EN LIEN AVEC LA DIRECTION DE LA JEUNESSE DE LA VILLE D’ANGERS, ANGERS LOIRE 
CAMPUS ET LE SUMMPS

4 – JOURNEE DE VALORISATION DES INITIATIVES ETUDIANTES : 
Les associations étudiantes de l’UA présentent devant un jury composé de 
professionnels de la vie étudiante et d’étudiants de l’UA, 
un projet en 180,
Remise d’un prix de l’initiative et temps convivial à partager avec animation
En cours de construction avec le VP étudiant
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